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Les garanties de l’industrie 
Les garanties offertes par les fabricants de portes et fenêtres 
sont souvent considérées comme un argument de vente et 
elles varient d’un manufacturier à l’autre. 

Après une vérification auprès de sept entreprises, il se 
dégage les paramètres suivants : 

Les thermos sont garantis 10 ans par tous les manufacturiers, 
sauf deux : l’un donne 20 ans et l’autre 25 ans. Ce dernier 
donne pleine garantie pour les premiers 10 ans et une 
garantie décroissante pour les 15 dernières années. 

Concernant la quincaillerie, tous donnent dix ans de garantie 
sauf un qui donne cinq ans. 

Le PVC est généralement garanti pour la vie de la fenêtre. 

Après un an, des frais sont chargés pour la main-d’œuvre et 
le déplacement, excepté pour un seul fabricant qui ne charge 
aucuns frais. 

 

 

…chauffe le verre 

 

Malgré des difficultés de certification avec l’agence CSA, 
Prelco va de l’avant avec son verre qui doit être testé par le 
même organisme pour chaque fenêtre installée. 

Vous comprendrez que ce n’est pas le verre qui chauffe la 
pièce, par exemple, du restaurant La Cage aux sports de 
Rivière-du-Loup. Grâce à une pellicule conductrice contrôlée 
par un thermostat, c’est la chaleur distribuée à la grandeur de 
la fenêtre qui donne plus de confort. 

Prelco, c’est cinq usines situées au Québec, au Nouveau-
Brunswick et en Ontario, c’est 450 employés en période de 
pointe et un chiffre d’affaires annuel de 50 millions $. 

 
Bienvenue au nouveau membre ! 

  

FenFenFenFenêêêêtres Rustic tres Rustic tres Rustic tres Rustic inc.inc.inc.inc.    
Directeur de production : 
- M. Luc Sauvageau 

300, rue des Gabarieurs 
Lévis (Québec)  G6V 9E9 

L’entreprise fabrique et 
restaure des portes de bois, 
de type ancestral et 
architectural, avec le respect 
des idées d’autrefois, le tout 
soutenu par une technologie 
d’aujourd’hui, une main-
d’œuvre qualifiée et formée. 
 
Tél. : (418) 838-0015 
Télécopieur : (418) 838-2705 
Courriel : lucsauvageau@rustic.ca 

Web : www.rustic.ca 

 

Pour créer la certification 
« employeur remarquable » se 
sont alliés deux de nos anciens 
conférenciers, soit MM. Pierre 
Bernier (Groupe Ambition) en 
2004 et Yvan-Marcel Boily 
(Profile Soft) en 2005. Ces 
deux consultants offrent à une 

entreprise de plus de 10 employés d’évaluer de façon 
scientifique le taux de satisfaction pour un employé 
d’appartenir à son équipe.  

Dans un contexte démographique et d’employabilité tel que 
nous nous apprêtons à le vivre, non seulement l’embauche 
sera de plus en plus difficile, mais encore plus le sera la 
rétention des employés. 

Donc, vous devez tendre vers une réputation d’employeur 
remarquable. Vous pourrez ainsi l’indiquer dans vos 
publicités d’embauche en plus de motiver vos employés 
actuels pour les garder le plus longtemps possible.  

L’association a reçu une offre qu’il reste à concrétiser. Dans 
nos prochaines communications, vous serez invités à 
indiquer votre intérêt. 

 

 

Groupe Conseil Giguère & Fréchette 
 
courtier en avantages sociaux exclusifs à l’AIPVFQ - supporte cette publication 

 

Téléphone : (418) 683-6605 ou 1 888 686-3264  – Télécopieur : (418) 683-1341 
Courriel : sac@gcgf.qc.ca 
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PANOLITE  - le panneau du futur 
Dans le cadre d’un séminaire organisé par Forintek, nous 
avons assisté à plusieurs présentations de ce nouveau 
matériau mis au point en Allemagne.  

Il s’agit d’un panneau construit comme un sandwich : deux 
couches extérieures de bois déroulé ou de matériau 
synthétique et, à l’intérieur du panneau-sandwich, se 
retrouve du papier recyclé provenant de chez Cascades et 
disposé en alvéoles. Ce produit est très fort, très résistant, 
très léger et malléable. 

Les marchés visés sont les portes intérieures, les meubles, 
comptoirs, etc. L’usine de Panolite, actuellement en 
construction, ouvrira ses portes au début de l’été et est située 
à Lac-Mégantic. Vous pouvez contacter cette entreprise au 
(819) 583-7126 ou par courriel au : Panolite@axion.ca 

Bois certifié FSC 
- 11 entreprises de l’Estrie se regroupent 

L’Estrie sera la première région québécoise à mettre sur le 
marché du bois transformé avec la certification de traçabilité 
« Forest Stewardship Council » ou FSC. Il s’agit de bois 
préparé qui est exigé dans la consommation écoresponsable. 
En effet, des acheteurs et distributeurs de produits de bois 
comme Home Depot et Ikea requièrent cette certification. De 
même, dans les appels d’offres de grands chantiers publics 
pour les immeubles certifiés LEED®, il faudra inclure du bois 
certifié FSC.  

La certification atteste des bonnes pratiques dans la 
manutention du bois provenant de forêts, qui seront-elles aussi 
certifiées normes écologiques FSC. Notez que l’organisme a 
son siège social à Bonn, en Allemagne, et est présent dans une 
quarantaine de pays. Domtar et Tembec ont obtenu la 
certification FSC pour leurs forêts. 

Cautionnement RBQ 
- offert par votre courtier Ultima 

Nous maintenons toujours en 2008 le service offert à nos 
membres pour le cautionnement RBQ de 10 000 $. Pour ceux 
qui en ont besoin, ce service vous est offert pour la modique 
somme de 60 $ par l’intermédiaire de notre courtier, Groupe 
Ultima. Profitez-en ! 

Q U I Z …  
La gare centrale de Stockholm, en Suède, veut réduire ses 
coûts de chauffage d’environ 20%. Quelle solution envisage-t-
elle? 
a) L’utilisation d’un système géothermique nouveau genre 
b) Le recyclage de la chaleur humaine 
c) L’énergie éolienne crée par le passage des trains 
d) Aucune de ces réponses 

Réponse en page 3 

La performance des fenêtres  
- au-delà du bois, la conception ! 

Par : Manon Gignac, chercheure - FPInnovations-Forintek 
 
L’industrie de la fenêtre en bois n’a cessé de diminuer au cours 
de la dernière décennie au profit des fenêtres en PVC.  
Contrairement aux croyances populaires, cette tendance 
s’observe non seulement en Amérique du Nord, mais aussi en 
Europe en général.  Au Canada, cette demande croissante pour 
les fenêtres en PVC est en grande partie alimentée par le 
marché de la rénovation où les consommateurs désirent des 
fenêtres qui nécessitent peu d’entretien et qui sont plus 
durables.  Ces deux facteurs, en plus du prix, jouent en 
défaveur de l’installation de fenêtres en bois.   

En 2006-2007 une étude, financée par le programme Valeur 
au bois, a été réalisée chez FPInnovations- Forintek dont le but 
principal était de faire une analyse comparative de fenêtres en 
bois d’origine européenne et nord-américaine (canadienne et 
américaine); l’objectif étant d’identifier les forces et faiblesses 
de chaque système en terme de performance (design et 
durabilité) et d’entretien (finition).  L’eau, sous toutes ses 
formes (liquide, vapeur, condensation) étant un élément clé 
responsable de la détérioration des éléments en bois 
(infiltration d’eau, moisissures, pourriture, gonflement, etc.), 
ce paramètre a été retenu comme l’un des plus importants à 
considérer lors de cette étude.  

Les trois systèmes évalués dans le cadre de cette étude ont 
très bien performé et respectent les normes en cours.  
Cependant, l’atteinte des différents niveaux de performance 
menant à l’échec a permis de réaliser que le matériau « bois » 
en n’est pas la cause. Les échecs, dus à l’infiltration d’air et 
d’eau, sont entre autre associés à la performance des joints 
d’étanchéité et à la présence de contraintes entre les joints et 
les mécanismes d’ouverture, produisant diverses portes 
d’entrée pour les fuites d’air ou d’eau.  Par contre, la 
résultante est qu’en cas de défaut, c’est le bois qui doit assurer 
une bonne performance et offrir une résistance à toute 
épreuve pour pallier à ces imperfections puisque, 
éventuellement, ces défauts pourront entraîner des problèmes 
d’humidité, condensation, moisissures, pourriture ou même 
altération de la finition.   

Ainsi, mis à part les grandes qualités reconnues des fenêtres 
en bois (bonne étanchéité, performance thermique et 
acoustique, qualités esthétiques), la clé de la performance 
pour les années à venir, reposera sur la qualité de 
l’installation, la finition partielle ou totale en usine (avant la 
mise en service) et le développement de produits avec peu 
d’entretien pouvant donner une garantie de durabilité sur 
quelques dizaines d’années. 

www.forintek.ca 
www.valeuraubois.ca 

Notre programme d’assurance… 

 
 

♦  a s s u r a n c e  d e s  e n t r e p r i s e s  
♦  a s s u r a n c e  d e s  p a r t i c u l i e r s  
♦  a s s u r a n c e  v o y a g e  
♦  c a u t i o n n e m e n t  R B Q …     e t  p l u s  e n c o r e  

1 866 441-0007    
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Les sept obstacles principaux à la bonne gestion de talents, 
en ordre décroissant d’importance 
Extrait de Revue Commerce, avril 2008 

1. Les cadres supérieurs ne consacrent pas assez de temps 
de qualité à la gestion de talents 

2. Organisation en silos qui n’encourage pas la collaboration 

3. Les cadres ne sont pas assez attentifs au développement 
de leurs employés 

4. Les cadres ne différencient pas leurs employés selon leurs 
degrés de performance 

5. Les chefs de direction ne s’engagent pas assez dans la 
stratégie de gestion de talents 

6. Les gestionnaires ne coordonnent pas assez la stratégie de 
gestion de talent à la stratégie d’affaires 

7. Les cadres ne communiquent pas les sous-performances 

Penser vert et adopter les mesures LEED ® 
Certaines mesures LEED® sont obligatoires, d’autres 
optionnelles. En voici des exemples, sans égard à leur poids 
dans la grille de pointage. 

Aménagement écologique des sites 
♦ Sélection de l’emplacement 
♦ Moyens de transport de remplacement: accès aux 

transports en commun, stationnements pour bicyclettes, 
véhicules hybrides, etc.) 

♦ Gestion des eaux pluviales 
♦ Réduction de la pollution lumineuse 

Gestion efficace de l’eau 
♦ Réduction de la consommation d’eau de 20 à 30% 
♦ Aménagement paysager économe en eau 
♦ Traitement innovateur des eaux usées 

Énergie et atmosphère 
♦ Performance énergétique minimale 
♦ Optimisation de la performance énergétique 

Matériaux et ressources 
♦ Gestion des déchets de construction: détourner entre 50 

et 75% des déchets des sites d’enfouissement 
♦ Réutilisation des bâtiments 
♦ Matériaux régionaux : entre 10 et 20% de matériaux 

d’extraction et de fabrication régionale 
♦ Bois certifié 
♦ Bâtiments durables 

Qualité des environnements intérieurs 
♦ Performance minimale au niveau de la qualité de l’air 

intérieur (critère obligatoire) 
♦ Lumière naturelle (dans 75% des espaces) et vues (pour 

90% des espaces) 

Tél. : (514) 324-0968 

http://my.cagbc.org/chapters/quebec.php?language=2 

L’Hôtel-Musée de Wendake 
- quand le contemporain se marie au traditionnel 

Le nouvel hôtel récemment construit au Village huron de 
Wendake, évalué à 18 millions $ et propriété du Conseil de la 
Nation huronne Wendat, vient d’ouvrir ses portes. 
L’établissement, inauguré début mars, comprend un hôtel de 
55 chambres et un musée. Les chambres de style 
contemporain contiennent une touche traditionnelle grâce aux 
œuvres d’art qui y sont exposées. À pic pour le 400e 
anniversaire de la ville de Québec, le site, inspiré des 
Premières Nations et des Inuits, accueillera ses visiteurs en 
leur offrant hébergement, culture et restauration puisqu’il est 
également doté d’un restaurant de gastronomie haut de 
gamme amérindienne de 125 places. 

www.hotelpremieresnations.com 

- Appropriation de points Air Miles : congédiement comme 
récompense 
Extrait de Décisions récentes, mars 2008, LeCorre & ass. 

Une caissière dans un supermarché, ayant 8 ans 
d’ancienneté, conteste son congédiement fondé sur le fait 
qu’elle s’appropriait les points Air Miles des clients lorsqu’ils 
ne portaient pas leurs transactions sur leur propre carte. 
L’arbitre a confirmé une jurisprudence établie à l’effet qu’un 
emploi de caissière nécessite une honnêteté irréprochable et 
que la moindre faute impliquant une fraude, un vol ou une 
simple intention de fraude ou de vol peut entraîner le 
congédiement, et ce, à moins de circonstances très 
exceptionnelles. Dans le cas sous étude, l’arbitre n’a vu 
aucune circonstance de cette nature. Le congédiement est 
maintenu. 

- Le temps supplémentaire doit être autorisé pour être rémunéré 
Extrait de Décisions récentes, mars 2008, LeCorre & ass. 

Une commis de bureau à l’emploi d’une maison de thérapie 
réclame le paiement d’heures supplémentaires. En sus de ses 
tâches de commis, celle-ci travaillait de nombreuses heures à 
titre d’intervenante auprès des bénéficiaires. Bien que la 
preuve ait démontré que la travailleuse était présente au 
travail pour le nombre d’heures indiqué dans son agenda 
personnel, le juge a rejeté sa plainte, puisque sa présence 
n’avait pas été requise par son employeur et que son emploi 
de commis de bureau ne requérait pas qu’elle effectue des 
heures supplémentaires. Sa présence pendant de longues 
heures s’expliquait par son intérêt à agir à titre 
d’intervenante. Or un salarié ne peut, en cours d’emploi, 
modifier la nature de ses fonctions et réclamer le paiement 
d’heures supplémentaires pour l’exercice de fonctions non 
requises. 

Q U I Z …  
La réponse est : 

b) le recyclage de la chaleur humaine 
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SCHL, communiqué Québec 
Forte progression des mises en chantier au Québec en février  
MONTRÉAL, le 10 mars 2008 – Selon les résultats du dernier relevé 
mensuel effectué par la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL), la construction résidentielle a fortement progressé au 
Québec, au cours du mois dernier dans les centres de 10 000 habitants et 
plus. En effet, 2 810 habitations ont été mises en chantier en février, soit 
50% de plus qu’à la même période un an auparavant. 

La dynamique est cependant différente selon les divers centres. Les 
mises en chantier ont augmenté de 51% dans les régions métropolitaines 
de recensement (RMR), alors qu’elles ont diminué de 6% dans les plus 
petites agglomérations (50 000 à 99 999 habitants). La région de Montréal 
se distingue en étant le moteur de cette croissance. En effet, 2 167 
nouvelles fondations ont été coulées en février 2008 contre 1 262 en 
février 2007, ce qui représente une hausse de 72%. Les mises en 
chantier se sont accrues dans une moindre mesure à Saguenay (+56%) 
et à Trois-Rivières (+21%), alors qu’elles ont reculé à Québec (-32%), à 
Sherbrooke (-10%) et à Gatineau (-3%). 

Tout comme en janvier, ce sont les mises en chantier de logements 
collectifs qui sont à l’origine de la forte croissance observée le mois passé 
au Québec. Ces mises en chantier ont progressé de 67% (1 243 en 
février 2007 contre 2 082 en février 2008), soit quatre fois plus rapidement 
que celles de maisons individuelles. « Grâce à la vigueur du segment des 
résidences pour personnes âgées, qui représente plus de 60% des mises 
en chantier de logements locatifs, le nombre des habitations de ce type 
commencées en février a plus que triplé par rapport à l’année dernière », 
note Kevin Hughes, économiste régional à la SCHL. 

Les mises en chantier de logements collectifs ont par ailleurs augmenté 
de 68% dans l’ensemble des RMR. Cependant, alors qu’elles étaient en 
hausse dans les RMR de Saguenay (+100%), de Montréal (+95%) et de 
Trois-Rivières (+15%), un repli a été constaté à Québec (-39%), à 
Sherbrooke (-35%) et à Gatineau (-21%). Pour leur part, les petites 
agglomérations ont enregistré une baisse de 9% des mises en chantier de 
logements collectifs. 

L’enquête révèle également que les mises en chantier de maisons 
individuelles se sont accrues de 16% en février 2008 (728 contre 628 un 
an auparavant). Elles ont augmenté dans l’ensemble des RMR, à 
l’exception de celle de Québec (-24%). La RMR de Sherbrooke arrive en 
tête, puisque les mises en chantier de maisons individuelles y ont plus 
que doublé. Elle est suivie des régions de Trois-Rivières (+42%), de 
Gatineau (+25%), de Montréal (+20%) et de Saguenay (+20%). Par 
contre, dans les agglomérations de petite taille, le nombre des habitations 
de ce type mises en chantier est demeuré stable. 

khughes@cmhc-schl.gc.ca     / TÉL. : 514-283-4488 
M. Kevin Hugues, économiste principal 
 

Résultats des mises en chantier au Québec 
- pour février 2007 et 2008 
 

 2007 2008 % 

CENTRES 100 000 HAB ET + 1 675 2 523 + 51% 

CENTRES 50 000 À 99 999 114 107 - 6% 

TOTAL QUÉBEC : 10 000 ET + 1 871 2 810 + 50%  

SCHL, communiqué Canada 

La construction résidentielle s’est accélérée en février  
OTTAWA, le 10 mars 2008 – Selon la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement (SCHL), le nombre désaisonnalisé 
annualisé de mises en chantier d’habitations au Canada a augmenté 
entre janvier et février, passant de 222 700 à 256 900. 

« C’est grâce à l’importante hausse des mises en chantier de logements 
collectifs si l’activité a été vigoureuse en février », a déclaré Bob Dugan, 
économiste en chef au Centre d’analyse de marché de la SCHL. « Les 
excellents résultats enregistrés durant ce mois sont attribuables surtout à 
la production accrue de logements en copropriété, celle-ci faisant suite 
aux nombreuses ventes sur plan qui ont été conclues pour des unités de 
ce type au cours des deux dernières années. Malgré l’intensification 
appréciable de l’activité observée pendant le mois, nous nous attendons 
encore à ce que la construction résidentielle perde graduellement de sa 
vigueur d’ici la fin de 2008. » 

En février, le nombre désaisonnalisé annualisé de mises en chantier 
dans les centres urbains du Canada a augmenté de 18,0% par rapport à 
janvier et s’est établi à 223 700. Il a progressé de 30,3% dans la 
catégorie des logements collectifs et de 1,8% dans celle des maisons 
individuelles, pour atteindre respectivement 140 700 et 83 000. 

Toujours en février, le nombre désaisonnalisé annualisé de mises en 
chantier en milieu urbain s’est accru dans quatre des cinq régions du 
pays : de 45,2% en Colombie-Britannique, de 26,2% au Québec, de 
16,9% dans la région de l’Atlantique et de 16,4% en Ontario. Il a contré 
la tendance dans les Prairies avec un recul de 9,6%. Dans le segment 
des logements collectifs, il a augmenté dans toutes les régions sauf 
dans celles de l’Atlantique et des Prairies. Du côté des maisons 
individuelles, il a avancé partout sauf en Colombie-Britannique et dans 
les Prairies. 

On évalue à 33 200 le nombre désaisonnalisé annualisé de mises en 
chantier dans les régions rurales du Canada pour le mois de février. 

En chiffres réels, le cumul annuel des mises en chantier en milieu urbain 
et rural est de 8,1% supérieur à celui des deux premiers mois de 2007, 
selon les estimations. Dans les centres urbains uniquement, la hausse 
est évaluée à 10,4% : l’activité a ralenti de 11,0% dans la catégorie des 
maisons individuelles et s’est accélérée d’environ 25,9% dans celle des 
collectifs. 

 

Renseignements sur ce communiqué : 
Julie Girard 
SCHL 
Relations avec les médias 
613-748-4684 
jagirard@cmhc-schl.gc.ca 
 
Kristen Scheel 
SCHL 
Relations avec les médias 
613-748-4632 
kscheel@cmhc-schl.gc.ca 

 
 

 


